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Le Délégué du Ministre

Vu la demande introduite le 10/10/2001 par l’Administration Communale dAmay

et reçue le 12110/2001 teiida ut au lotissement d’un bien sis à AMAY, rue de Cléris

parcelle cadastrée section A/2 nD 60 — 61 —62 — 04h — 75d et 75d2 — lot unique

Vu le Décret du 27 novembre 1997 modifiant le Code Wallon de

l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine, notamment les ‘9

articles 11, 84, 89, 102, 103, 127 et 274

Vu l’article 127 du Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de d’Urbanisme

et du Patrimoine ;

Vu les articles 274 et 274his du Code précité déterminant les personnes de droit

public et l s actes et travaw pour lesquels les permis d’urbanisme et rie lotir sont
délivrés par Le Gouveriieriient wallon Oct le Fonctionnaire délégué

Vu l’article 2î2 du Code précité partant délégation des pouvoirs du Gouvernement
en matière d’Aménagement clii [erritoi re et de I’ U r hanisme et désignant les
délegués du Ç3ociverneinent

Vii les articles 330 à 343 du Code précité traitant des demandes de permis de
lotir soumises à une enquête publique et des modalités de ces enqLiétes
pu ht ici u os

Vu l’avis du 13/11/2001 du Collège des Bourgmestre et Echevins d’AMAY

Attendu qu’il existe pour le territoire oû se trouve le bien un plan de secteur;

Attendu que le loti sseiiient en cause comporte un lot unique

Vu le schéma de structure communal adopté par le Conseil communal en date du
15 décembre 1994

Vu le Réglement Communal d’Urhansme approuvé par Arrêté de l’Exécutif .4
régional wallon en (laie du 2 mai 1995

Attendu qu’il s’agit de lotir un ensemble de terrains situé rime des Cléris â Arnay, J
on vue rien etraire un lot unique destine o fa veule pour i”etablussement d’orme
maison d’habitation, que la nature et occupation sont actuellement une grande
prairie (typo pâture) cointuree par une vugétatmon abondante ut diversifiée
(conifères feuillus), eue le site est évalué sommairement d’une qualité biologique
sans i ntcret niaj eur, qu’elle ne re assigne pas de vol urne su pplémeii taire d’eaux de
rm.iisselleinent, pas de cours d’eau, étang, source ou captage éventuel, pas de
chai roi supplém o ntamre, ni de reni blai éverituei, pas d’effluents liq uides, gaze tix

ou solidos produits en sus Elle ne reev’n aucune incompatibilité entre le projet de
lotissoniemit proposé et l’affectation et/ou destination do la zone

Le bien en cause est repris en zone d’habitat au plan de secteur de Huy
Warenniiu approuve pai A P du ‘Û,l 1,31
li se situe egalerneiït uu P.C. Li. on espuce’ de bâti rural liesbiq non et au schéma
de structure coniniunal en zone d’habitat à vocation mèsidentielle prioritaire.
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Le projet peLit àtre considéré conforme aux dispositions de l’article 26 du

C.VVA r’ u.P.

Vu es indications et précisions reprises dans la notice d evaluatioii des

j nciclences sur ‘envi ronflement

Considérant que la demande de permis de lotir déposée en mes services en
date du 12(10/2001, que celle-ci est postérieure à l’entrée en vigueur du
décret du 27 novembre 1987, soit le 1er mars 1998

Vu les circonstances urbanistiques et architecturales locales, les actes et travaux
ne compromettent pas la destination générale de la zone et son caractère
architectural

A R R T E

Article 1er Le permis de lotir est délivré à ‘Administration Communale
d’Amay concernant la création d’un lot unique sur base des
plans et documents en ma possession immatriculés en mon
administration en date du 12/10/2001, aux conditions suivantes:

• le lot n° 2 repris au plan terrier en ma possession sera exclu du périmètre
du lotissement (aucun projet de construction n’étant prévu)

• les prescriptions urbanistiques à prendre en considération sont celles ‘I

prévues au Règlement Communal sur les Bâtisses de la commune d’Amay;
• le lot n° I étant destiné à recevoir la construction d’un volume secondaire

à usage de bureau et d’un volume principal à usage d’habitation de type
uni fa ni il i al

• l’accès à la parcelle considérée sera aménagé dan les meilleurs délais

A-ri-i e-le 2 :--Le-s—trava ux -o-e- actes -p-e-rm-i-s-ne -p-e-uv-ent âtr-e--m-arnten-u-s-a-u--delà -du

Article 3 : Expédition du présent arrêté est transmise au demandeur et au
Colléqe der Esourgmestre et Echevins d’AMAN’

Article 4 Le titulaire du permis avertit, par lettre recommandée, e Collège des
Bourgmnstre et Echevins et le Délégué du Gouvernement du
cornmeiicernent des travaux, sUcs permis, au mcns huit jours avant
d’entamer ces travaux ou ces actes.

Liège, te 23 NOV 2001
Pour le Ministre,
Le Fonctionnaire Délégué,

Jean LENTZ, Directeur

Votre correspondante : Christiane MUSIQUE, assistante principale

(1) Biffer i’aiinéa ou le nieinbre de phrase inutile
(2) A bIffer s’il n’en existe pas
(3) A compléter éventuellement
(4) A nutiliser que dans les cas définis à ‘article 86 du Code précité

(Voir le dispositJ ce anneel.



DISPOSITIF

PUBLICIT

Art. 134 Un avis ndiqu n nt nue e permis a été délivré est affiché sur le terrain o Iront do voirie

et tisible à partir de celle-ci, par les soins du demandeur, soit lorsqu’il s’agit de

travaus, avant ieoverturr du chnnt:er ut pondant toute la durer do u dernier, soit

dans les autres cS, uo les propanalits, avant quo t’acte nu ls a-tus soient accomplis

et dnr,i.nt toiJtli la durere kw accompissernent Durant ce temps, le permis o: le

dossier nnnn>:e ou une copie-de ces docunments c.cilitiée coniOrnio psi ri commun; 0(1

le tonctinnnoiro délbgué (toit SC trouver cii perniummerice à la disposition ries aqonts

desigries o l’article 15E-S l’endroit où les travau>. su nr es’5cutes et les actes acccrrimplis

Art. 92 i.e plan et Lus prescriptions mirtmunistiques du pr.cmms de lotit omit valeur rhgiemïmermtuiie

&j93 F’réatahlomnent à toute ritiomialion, location pour plus do neuf uns, ou coristitutiun d’un

droit réel, y compris l’affectation hypolhrcaiie, portait sur un lot visé par un permis de

totir, il (luit itre- dressé acte devant notaire, u la requête du ou des propriétaires des

terrains, de la division de ces terrains et doc charges (lu lotisne-rnirit L’rictu cort

contenir la désionation cadastrale des bous, identifier les proprietaires daims Les

formes prevues par la leqislation on matnèie cI’hypuflequcs et indiquer leur litre do

p r n p i i ê te
I.e permrrms dc brrr cd b plan dc dvismo.n sert annexés à cet acte Potu ti(ii transcrits

avec lui u la conservation dus hvpntlioqime-s dans ‘imrundisseniont duquel tir biens

sont SmkLmos, o la dilisience du notuino oui e reçu i’actin, dans tas deux mois do la

réception de cet acte La tnonsnniptior du plan de division petit être roiuplacénr par le

dibpôt a bu runservotiun d’une copie de . plan certifiée conteirne pni le notaire

Art,94 Le notaire donrin connaissance aux parties ije t’acte de division, du cahier des charges

du tot;ssement, rIes dispositnons du permns de totu ans que des dispositions

modificatives Il en tait mention dans t’acte de vc’rmte. de location pour plus do nc-uL

ans, dernphvtense ou de sunertiome ainsi que de ta date du permis

Le nntuire mentionne aussi dans l’acte qu’aucun des actes et truv’au. visés é article

84, § Ici rt’2. alinna lei, ci: psut étme cltert’me sur le bio objet de l’acte tant que le

re’muis rl’uibanisrur’ n’-m par olé obtenu
Les actes sous scmmmq prmve unnsm que iris actcs autheutiqu€s qui constatent ces

opérations, contiennent lus nnlùines mentions

jf. 9 Nul ne peut volontairement e.prnsnr cri vente ou vendie. exposer cri location ou loue
pour nius de neuf ans, cade-i en onnplmy’tr:ose ou en superficie un lot vise gui un p0111115

de lotir ou par une phase de r;elun’ci nriplmquant des charries minirburmismo ou l’o’,mvt’rture
(le nouvelles \ioies rie rommnummncutinn, la nimrditicatiou du rincé de voies dci
r.ummuiincatinri communales existantes, l’elarqissemnont nu la suppression de colles—ci,
ovo ni que le fil dan e du par cmms ait, SOi cOec’vtO es travvmmi,s et charges oipc.e.s soit
fourni los gal antres timmanciores nécossairns à tour exécution 3
L’accomplnss&nmr’ul rIe cette formalité est cunstatc’ dans un certificat de-livre par le

colle-go rtos houruiriesi,nc et értrovins et notifie au lotisse-min uam envoi ce-conne-onde à la

pc’st e
le cullêge transmet copie de ce certmtisat nu functinnna,ro délnSqué
Hors r— cas où l’équipement a été réatrsé par les autorités publique;, le titulaire du

permis dc lotir demeure c-oimdamrnnioct res por’abie- pondant dii ans avec: l’cntiepmenou’r

et l’architrmcte de l’oquipninent du lotissement a l’criurd de lu Reqmomn, de- li csnnmune et
rIas arqmmomoums mir lots, r.’t ce, dans les lnmmtes dm’,ternnnnnrmcs pai 1er unticles i7sié ut

22 m’J nu Code civil

Art 96 Aucune publicité relative à uni peimms de lotir ne peut ètre fuite sans mention de la
commune où te heu est situé de la date et dii numéro du peimis

Art.98 Lorsquo la. pcmnnns mie lotir n’:mnptnqnmo pas do charqes ml’nirhantsrre or, l’ouverture de
nnu’,’cmfe’s (‘CiOS mIe ccimonnmu,nic amen, lu nrocimticatmmminr du tiare de vOle-5 de communication
comnrnijnates existantes, l’ebmiimiissiRnieint on la suppression do celles ci, il est périme
peur la partie restante Inrsqus ri verire ou la location rieur tilts de- meut ans, la
constitution ml emnntnytéosc OU du-: supeificie ‘l’ami moins mn tiers des lots n’a pas été
eibiemiis’,iéc daims le actai d-s cinq ans de sa rl’flivrunc»
La pmr’nnve des ventrms n’l Imitions est fmnumnie pai la notilication au collège 0es extraits
des actes certifies coufniumnii’s par le- uutsmre nia te rerevesr de l’enreqmstiemeint avant
l’e:.:pirxtion du delai do n’nn’î unis pir’’ tu

__
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Art. 99 Lorsque e permis de lotir implique l’ouverture dc nouvelles voies de cuirrmrinication, la

rundifreatron du tracé rIes voles do coitiriruriicatiun ourrirririnales existantes,

l’elarqissemeiit ou la suppressruir rie ceilcs ci, il est perimr lorsque le titulaire dii

permis n’a pas executé luis travaux et les co-irtres reposes ciii (o’jrrir les çruruoties

tirianeleres exiqeus dans les cinq ius dc: cri rielrvranne
Le permis est également péruïe si, dans ce même dr.rlai, le titulaire ria aS execute les

charges d’urbanisme ou foLrrrli les garanties financières rmposees en application de

art 91

Art. 100 Lorsque ta réalisation du permis de lotir est antorisee par phases. le permis çjéterrorne

le point de départ du délai de péremption de cinq crus pour chaque phase autre que la

prem 1ère

Ar. 101 La néremption du permis de lotir s’opère de plein droit
Teutetnis, te collège des hourgrriestre et échevins en constate la pereroption dans un
procès—verbaL qu’il notifie au lotisseur par envoi reeunnimrandéu la poste et au
tonetionnaru délegLié
Si te collège ries bourgmestre et échevins s’est ahstcnnru de constater la pememption
dans 1cc soixante jours rie ‘expiration du dolsi, In proensverhal etablissant la
pL’rempiiou ocr dresse par le tçinetwnnarrr deiegiie et netniré au lotisseur et uni cniuge
des bourgmestre et échevins, par un ernvn: recommandé é la poste

Art. 102 A In deriiannio de lotit pr’nprii’Iaire d’un lc’t visé par un? lmmnis de lotir, tine modification
de celui—ci peut é.trr autoriser: pour alitant qu’elie ne perte pus atteinte aux droits
résultant de conventions expresses entre les pa rites
Ne peut ê.tre considérée comme convention visée â l’alinéa 1er la seule retranscription
des prescrrpticns urhcmiristiques dii permis de lotir rlaris un acte authentique ou rune
conventIon sous seing prive

j
Art. 103 Les disousitions réglant lu perniis de lotir sont applicables à sa nnodificatrrnn, sans

préjudice de l’aoconnphissenrirnt des fnrrnalntes Ci_aIrés
è,’ ant db otrodrir: e se d emanrte. le proprletanr e. adresse un e coplo corrtor rio de celle-ci
Irai lettre roccrmniundée à la poste., ‘Li trios les propriétaires nom lot qui n’ont pas
contresigné la demande Les récépissés de depét des lettres reeorîrroandees L’. In poste
sorrt annm é’a au dossier jmol a la demande
I es rèclarncrtions suint introduites au collège d’us bourgmestre et fncheviris, par lettre
rocon’nnnmanrlée è la pusto, dans es trente leurs de o ‘lote du dépôt à la poste des
lettres rceeniniaridées
La mod ficotio n est r efusén loi m.;uo le ou les pro piréta ires posséda rit pius du quart des
lots autorisés dans le peirriis initial manifestent leur oppositiurn au isehlége par lettre
recommandée é la poste adressée dans le délai visé â l’alinéa 2

.s.LJ.,25 La rniadifrcation du permis de lotir n’a aucun effet sur le délai de péremption dii per—tris
rio lotir dont ta modification est demandée

Art. 106 Lorsqu’un propriétaire d’oie parcelle a obtenu une nrmertrlicatiorr du per iris de lotir, il
dort. à sa iequète, âtre dressé acte devant ncrtnime dru modifications apportées à la
dmn:isicim’i des terrains cru aux’ charges dcj totissemcnnb L’acle dmnrl ç’rnotemrir la desiLlr:atrOri
cadristrate des brens au mnoioerit où il est passé, idc’nttbier tous les proprietairer: ries
lots visém; par le permis riO lotir dans les toreros prevrres par ta léuislatiorr ci niratiere
d’hvpotlieqrres et indiquer leur titre de propriété, il doit aussi contenir l’inrhrc:atrcr.n
precrse dc’ la transcription rIa t’acte de division des terrains La décision niedrtianrt le
permis de lotir et, le cas échéant, le uoeveou plan de division sont anueés à cet acte
pour étre tmnnscr’rts avec lui, comme t est indiqué à l’article 93

RECOURS RU CONSEIL D’LTAT

Un menu rs air Conseil d’Ebut est ouverr au dostinatarro de l’acte, par reg u’ùte signée par lui
0ème ou par un avocat inscrit arr tableau de ‘Ordre, dans un délai de bd joors a compter de la

ri oti li cation rie ta pi ésente décision
La requête durt étre envoyée au Conseir cHat, par lettmu recorrnrrrandêe à la peste
L.a requète est datée et contient cnn application rie l’article 1er (in règlement de procédure

tes ricirnrs, ‘qualité e.t demeure ni_i sréje’ ta Partie rcqnrérariter
2” l’oblat dc la demande ou rlu rer:rnors et uni exposé des fats et des mnrivens
3’ iC nionirs, ctenr-ieure eu stége de la partne aU vers e

Par ailleurs, aux ternies ‘le article F35 du récilcmirenmt tir: precédome, trcnis copies certifiées
cuntermes par le signataire rlcivent étne jointes â la rerluéte, outre autant nJ’o?ernplaires qri’nl y a
de punies adverses ein r aos_
[Loir etnn oinlc n la requets’, cnn? appticat,un de l’artice ‘ri du réglenient de procédure, une copie
de la décmmnrern inicrinniiniSe
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PRESÇRIPTIONS URBANISTIQUES DE BASE

TABLES_DES MATIERES

PARTiE L: DESCRIPTION DU BIEN A LOTIR

- SITUATION DU BIEN

- LOTISSEUR

- AUTEUR DE PROJET

DESCRIPTION DU TERRAIN

- DESCRIPTION DE LACCES AU TERRAIN

PAJ3TI Ii :_f_RESCRIPTION$ URBANISTIQUES DE BASE

1. DESTINATION

2. MORCELLEMENT, DIVISION, COMPOSiTION DES LOTS

3. IMPLANTAT?ON, DiMENSIONS ET ASPECT DES CONSTRUCTIONS

j

‘J



ArimITiisti,itIun C(flIIïH ina!e (JArnay ç
S(ÎViIEÙ (tri-, J (lVdLI,

F3rojct do trOaserneni - Rue des Cléris à 4540 Arnay

PARTIE I:_DESCRIPTION DU BIEN A LOTIR

LSJTUATIONIIU RIEN

Situation geograpèrque RLIS des Cléris à 4540 - Amay
Situation cadaut rate Amay Division Section A2 n 606162646,

750 et 7502
Unite sputralo hall rural [-Iosbicjnon

2
LOIISSEUR

Adrr iii usl ration corj;n una le d’A may
ChaLrss0c Freddy Teiwagi re, 76
‘1500 — Arnay

3 AUTEUR DE PROJET

Administratur: communale dArnay
Service des I revaux

Charissee Fi eddy Terwagne, 76
4540 — Amay

Tel 085/311945

4 DESCRIPTiON DU TERRAIN

Enseir bic de parcelles cadastrées ou layant éte Amay Divirdon Section A 2 n”
6061 ,62,h4h,750 et 750v
L’enscnrlic peut etre vunurdéré comme ayant une pente de -fA S par rapport à
I’ ho ri zo n ta e.
Les lunitos ou lotissement sont lettes que representées sur le plan de iccissorirent
cricri 0

5 DESCRIPTION DE_L’ACCES AU TERRAIN

L’accès SLI terraii j s’effectue au départ de la rue des Cléris pat le biais d’un
élargissement do vcurie empierré d’une largeur de 1 6 mètres et dunn protondeur
moyenne de 14,00 rnctres mesures pat rapport au triet dccii.

I
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P; nier Or I Iis’_cns1i — HIJn ins CiOsr 0 1340 Ariiay

PARTIE Il: PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES DE BASE

1. DESTINATION

Le lotisscrnei t est exclusivement reserve à la construction d’une habitation à
car uctére residenliol pormuierit et unifarniliaL
Sei il l’exercicc cl Lino professiou J iberale est aster sé en coi r iplér nent de In fur ictron
dIinhitatici r.

Les parcs u \JéIlicLIIOS. les installations de roulottes DLI de camping sont uitedits, de
nième que les dépots quels qo’r1s soient

II est fornollernent interdit ci duper eu d’exploiter des etablissoments classés
danqereux, insalubres ou ncoinrnodes.

2QRCLLEMENT,_DIVIStQN, COMPOSiTION DSLOJZ

Ce lotissement de deux lots et les prescriptions qui le complètent sera de stricte

rr1 cati on Or r ne pour ra les modifie r o LI y rji_ roqer ci u e s u ver it les m ocl alites

prc\Jcres par le CW.A TU
Les cotes mit conter rance des loto seront sensibloinci il écjaes e colles renseneos
au plan mie lotissement
Un plan de mcsLirage et de division dovru ètre dressé pour chacun clos lots par les

soins mie l’adn rir mstmatron communale et ce CLI frais de l’acquéreur.

a. IMPI-_ANTATIQN DIMRSIONS ET_ASPECT DES CONSTRUCTIONS

Pour loua ces points, il est (ait L-JjJpIioatron des prescriptions du rèqlement
communal ri’rrrbanisme - dispositions reqlementaires goncrailes et dispositions
particulières spécifiqi es e espace bati rural hcshiqnon.

4. ANNEXES

- La demande de permis de lotir (annexe 24).

- Le document établissant que le demandeur est propretaire des terrains DLI qu’il

u utu ii u luit-3 t5 IL piupiietc1ire.

- Le plan situant le terruir r clairs e probE du plan de secteur ou le plan de sectour.

- Le plan t, à l’echollo 1/1 QQQ”°, reprenant l’occupation du sol par les élcments
bâtis et la voqobitior r ainsi quo lv r close ries arbres existants.



A4rniri’istriiiûri i;(iflirTIurjifl. dAriiay
Service 455 rivivarix

Projol 4e ‘vtissr surit - Rue des ClOus u 4540 Amay

Le pLu 2, à l’échelle 1/1 000’ , renseignant

4; Les limites de la proprieté à lotir ainsi que les noms des uiopriétaires des
parcelles limilmphies.
o Le tracé, dimensions et nature du rovô’iement de ta voie d’accès au
lotisseni 0nt.

Les pointa d’arrêt des transpoils en cornmLin. J
.4. Les traces. uoints d’aboulissenient et c.aractéilstiques clos canalisations
d cari
‘5 Les tracés. points daboutissernent et caracténstiqires des Hgries électriques.

Les tracés, points clabaulrssernent cl caractéristiques ries éqouts.
Les moyens existants pour assurer I ecoulcment des eaux superficielles.

Un projet coté du lotissement à l’échelle 1/100 indiquant

4, Les alignements des voiries existantes.
La la rqeui profondeur et sUperficie rIes parcelles.

a Le nui nénetaqe dos par celles
s L’o: lentation et L’échelle

• Les caiectéristiques des canalisations de distribution d eau (document fourni
par In 8W [5E).

Les plans et les documents contenant les documents ci-après

(‘ii Les regles relatives à liniplai rtation des constructions
Les gabarits cri tiuutour minimuri et maximale rIes bâtiments à construire,

e Les eirrplacements ou pouvant cire établies des constructions destiricos a u
lotissement,

Les emplacements ou peuvent être établies les instaflations arlisanaies en
auj mxc aux habitations et la rature do ces installations.
‘r” Les criesuros éventuel les u pianos pour assoler [5 bon écoulament des eaux
superficielles.
“ï Les mesures éventuelles à prendre pour assurer épuration des eaux usées
avant ccii ielet.

i7, Les emplacements affectes aux phintations

La notrce d’evaluation prealaL1e des nicidemices sur l’environnement.

— Un pIc ri de situation reprenant la topoq rapliie et l’oniplacei iient du projet do
lotmssernent.
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